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«Puisez en vous pour embrasser l’humanité »

PRIX SERVIR  - Règlement du Concours
Le prix est attribué à titre individuel et sur la base d’un prix remis par les clubs en 2011 - 2012.



1 - PRIX DU CLUB
Chaque Club est encouragé à décerner un Prix SERVIR. Ce prix est attribué à une personne physique.

L’objectif est de mettre en valeur des actions dans la durée, actions bénévoles au service d’associations ou à titre individuel. Par exemple : avoir consacré du temps libre dans le cadre du bénévolat en faveur de personnes en difficultés, ainsi que toute autre forme de dévouement, alphabétisation, soutien scolaire, personnes âgées ou malades, etc ...
Sont exclus les professionnels (pompiers, personnels du corps médical, salariés d’organismes d’actions sociales, etc…).
La remise de prix doit se faire avec une certaine solennité. L’image du Rotary doit être valorisée, il faut aussi communiquer avec la presse locale, sans oublier la gazette et Le Rotarien.
2 - PRIX DU DISTRICT

Les Clubs qui ont décerné un Prix Servir, proposent leurs lauréats au responsable du projet Prix du District, Jean Schmidt,  en envoyant le dossier du candidat. 
jm.schmidt@wanadoo.fr 
Le dossier résume l’action du candidat, son parcours. 
Il comprendra aussi l’information locale faite par le club et la délibération du jury.
La date limite de présentation des dossiers est fixée au 29 mai 2012 au plus tard. 
Le jury, constitué de membres du projet Prix et de membres du Comité de District est chargé de distinguer  la meilleure action et de désigner le lauréat. Il se réunira mi juin lors du comité de district. L’examen s’effectue sur dossier complet suivant fiche jointe.
Un membre du jury n’aura pas droit de vote si son club présente un candidat
3 - ATTRIBUTION DU PRIX

Le lauréat est invité à participer à l’assemblée de district. Le lauréat  recevra, des mains du Gouverneur Jean-Marie Poinsard, le Prix Servir, au cours de l’Assemblée de District du 23 juin 2012.
Le montant du  prix est de 1000 €. 

